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Par lettre en date du 24 septembre 1968, le president du Consetl des Communautes europeennes a consulte le Parlement 
europeen sur la proposition de reglement portant nouvelle modification du reglement n° 120(67(CEE portant organi
sation commune du marclze dans le secteur des cereales, notamment en ce qui concerne les mesures speciales prevues potw 
l'Italie (doc. 126(68). 

Lars de sa seance dtt 30 septembre 1968, le Parlement europeen a renvoye cette proposition ala commission de !'agricul
ture. 

Compte tenu de l'urgence, !a commission de !'agriculture avait, au cours de sa reunion des 24 et 25 septembre, nomme 
JYI. Klinker comme rapporteur. Elle avait, pendant cette meme reunion, examine la proposition de reglement et, sous 
reserve de saisine, approuve a l'unanimite la proposition de resolution et !'expose des motifs qui y fait suite. 

Etatent presents: JYI.M. Esteve, president d'age, president f. f.; Klinker, rapporteur; Bading, Blondelle, Carboni, 
Dewulf, Drosclzcr, Kriedemann, Lefebvre, Liicker, ~Melle Lulling, Jli. Riclzarts. 
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La commission de !'agriculture soumet, sur la base de l'expose des motifs ci-joint, au vote du Parlement 
europeen la proposition de resolution suivante: 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission des 
Communautes europeennes au Conseil relative a un reglement portant nouvelle 

modification du reglement n° 120{67/CEE portant organisation commune des marches 
dans le secteur des cereales, notamment en ce qui concerne les mesures speciales 

prevues pour l'Italie 

Le Parlement ettropeen, 

- vu la proposition de la Commission des Communautes europeennes au Conseil (1), 

- consulte par le Conseil des Communautes europeennes, conformement a !'ar-
ticle 43, paragraphe 2, du traite (doc. 126/68), 

- vu le rapport de la commission de !'agriculture (doc. 140/68), 

1. Approuve la proposition de la Commission des Communautes europeennes; 

2. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport de 
sa commission competente au Conseil a la Commission des Communautes europe
ennes. 

(1) ].0. n' C 102, du 8 octobre 1968, p. 6. 

TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

Proposition de reglement du Conseil portant nouvelle modification du reglement 
n° 120f67fCEE portant organisation commune des marches dans le secteur des cereales, 

notamment en ce qui concerne les mesures speciales prevues pour l'ltalie 

LE CoNSEIL DES CoMMUNAur:Es EUROPEENNES, 

vu le traite instituant la Communaute econo-

une erreur s'est glissee dans la version neerlandaise 
de la << Designation des produits )) et qu'il est neces
saire de proceder a la rectification de ce texte ; 

mique europeenne, et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

considerant qu'a !'article 1 du reglement n° 
120/67/CEE du Conseil de la Communaute econo
mique europeenne, du 13 juin 1967, portant organi
sation commune des marches dans le secteur des 
cereales (1)' modifie en dernier lieu par le reglement 
(CEE) n° 830/68 du Conseil, du 28 juin 1968 (2), 

(1) ].0. n' 117 du 19 ]uin 1967, p. 2269-67. 

(1) ].0. n' L 151 du 30 ]Uin 1968, p. 23. 

considerant qu'il convient de faciliter au maxi
mum le commerce intracommunautaire des cere
ales fourrageres; qu'il convient done d'accelerer 
le versement de la subvention qui doit etre accordee 
pour les livraisons en Italie de ces cereales en pro
venance des autres Etats membres lorsque celle-d 
fait application de la possibilite qui lui est donnee 
par !'article 23 du reglement n° 120/67/CEE; que 
pour atteindre ce but il est opportun de prevoir la 
possibilite pour l'Etat membre de provenance de 
verser directement ladite subvention a l'expediteur 
qui en fait la demande, a charge pour cet Etat mem
bre d'informer l'Italie de ce versement, 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

A ARRl\TE LE PRESENT REGLEMENT: 

Article 1 

La version neerlandaise de la liste des produits 
cnumeres a !'article 1 du reglement n° 120/67/CEE, 
telle qu'elle a 6te modifiee par le reglement (CEE) 
n° 830/68, doit, pour les produits figurant en regard 
de la position I0.07 du tarif douanier commun, se 
lire comme suit : 

Numero 
du tarif douamer Designation des produits 

comrnun 

10.07 << Boekweit, kanariezaad en gierst 
(pluimgierst, trosgierst, sorgho of 
doerra, enz) ; andere granen" 

B 

Article 2 

La phrase du paragraphc I et celle du paragra
phe 2 de !'article 23 du reglement n° 120/67/CEE 
sont chacune completees cnmme :,uit : 

« ... ' a moins que cette ,;ubventwn alt c·te, sur 
demande de l' expedi teur des cerc·ales' versee a 
celui-ci par l'Etat membre de provenance, qui 
en informe l'ltalie sans delai. Celle-ci tient tous 
les .f~tats membres en permanence informes du 
montant de la subvention en vigueur. )) 

Article 3 

Le present n'-glement entre en vigueur le I er oc
tobre I968. La disposition de ]'article 1 est mise en 
application a dater du 29 juillet I968. 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable clans tout 
Etat membre. 

EXPOSE DES MOTIFS 

La comm1sswn de !'agriculture a pris connais
sance de !'expose des motifs accompagnant la 
proposition de reglement tendant a modifier le 
reglement n° 120/67/CEE. 

Elle n'a rien a ajouter a cet expose des motifs, 
mais elle estime cependant opportun, pour une 
bonne comprehension de la portee de la proposition 
de reglement soumis a l' exam en du Parlement 
europeen, d' en reproduire ci-dessous le libelle : 

a I. Un examen clu reglement n° 120/67/CEE du 
Conseil, du I3 juin 1967, portant organisation 
commune des marches dans le secteurdes cere
ales, modifie en dernier lieu par le reglement 
(CEE) n° 830/68 du Conseil, du 28 juin 1968, 
a demontre qu'une adaptation de 1' article 1 
de la redaction en langue neerlandaise au 
texte des autres langues s'avere necessaire. 

2. En outre, il est apparu necessaire d'a:,sou
plir la regle du paiement des subventions 
lorsque s'appliquent les dispositions de 
!'article 23 clu reglement n° I20,'67/CEE. Il 
est pratique, en effet, de donner la possibilite 
a celui qui expedie une ccreale fourragere 
communautaire beneficiant de la subvention 
prhue a ]'article 23, de reclamer a I' adminis
tration de son propre pays, le paiement de la 
subvention qui doit etre accordee par l'Italie. 
L'Etat memhre concerne doit done avoir 
la faculte de la payer. Le rc·,;ultat financier 
pour le Fonds europecn d'orientation et de 
garantie agricole est le meme, lc rembourse
ment etant pris totalement en chatge par 
lui, quel que sent l'Etat membre payeur. 
Il a paru cependant opportun de prevoir 
une information mutuelle indispensable pour 
eviter des doubles emplois. (( 
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